
KLaUS -T
Mais Klos, pour les Allemands 

du Rhin aauDanube, de l'Adriatique . ..
à Vénise. C'était quelque chose com- . à
:me Talma ou madumoiselle Raiehel
pour nous.

Et le tabellion salua.encore plus - •

bas que s'il eût eu affaine à une Altes.
se Séréiaine-ou Royale. La ÇANAn parait tous les samedis, L'abonnement est de

L'acteur Kloss quittait le théâtre 50 centins par année, invarablement payable d'avance.
et il cherchait une ret'aîte. On ne proud pas d'abonnement pour moins d-=n an. ous

Il avait traversé le matin une jolie I .endonsaux agents huit contins la douzaine, payable Lou
vallée, puis un coet petit viage Anonces:PrrmciL-re Insertion, 10 contins parligne: chaqueet puis ti avait levé la lote et aperçu insertion suhsequente, cinq centins par ligne. Conditions
le manuir perclié sur son 1e. comme spciales pour les annonces à long terme.ma sigle au bord ds son aire. Ailressuztoutes communications et toutes remises d'ar-

Six mois uois après, un peuple gent.
d'ouvriers avait fait du castel abin- LE GANAID,
donné une demeure très 0: mfor able licite 1427,bMontréal.
et, depuis vingt ans, Klose, devenu
misanthrope, y vivait l'hiver et l'éte.

Mais lis légendes n'avaint point E Do ( A ]>TA.f- ->abandonné la place sacs coup frir,
les fantines avaient résisté.

On disait même que, patf'is, du-
rant lei nuits mileneseuses et claires, MONTR ,AL, 25 Décembre 1886
un démon fu i elle chantaitt des airs·_:___--.-_.-:_ --- _=-

d'opéra, et que le umalheureux qui
s'oubliaient à écouter s voix enchanE-UÉL Bteresse, s'aen allaient le cœur troublé. UNE CAUSE C•LÈBRE

On a vu quelqui fois, par les beaux .___
clais de lune, une femune en robe
blance glisser legère à travers les U- siège volé enm pleine ehtuambre.
sapins.

Le villag tenait bon; il continuait
à considérer le manoir comme un. .ssises de Janvier
lien maudit. qgaddnirgeàMnr-l npoèOr. par cette froide nuit d'hiver, Le plus grand émi règne à Montréal Un procès
où l'éc iant. Sunuel avait quitté destiné à être inscrit sur la liste des causes célèbres du
Heidelberg en joyeuse compagnie, continent, se déroule en ce moment devant la Cour du
deux heures aprèt ce départ, la chai- Banc de la Reine. 'est le sujet de touîtes leos conversa-
se de post') entra dans le petit village tions, on ne s'accoste sur la rue qu'en se dlemandant:
de Kuibat. ii. "as-tu vu le siège1 i" Et invariablement celui qu'on in-

Il était environ deux heures et terpelle ainsi, lève le.. ép.ules et répuni d'un air navré:
demie du cmatin, la route était glacée, " l]élas I oui, et toi I" Et tous deux s'acpemtîinent tris-

et, en s'ai rêtant devant l'auberge du tement vers le Palsis de Justica. A la séance de ce

Chisn.1ogue, à la porte de laquelle matin, la cour était boulée de spectateurs, inquiets et
Sainuti L 'aes compguons firent un excités. Toutes les banquettes étaiaunt occupées par les

tapag'î d'enfear, le postillon déclara membres uli barreau les plus en vue, on remarquait

qu'il éttiinupcsiblu de gravir la ent'autres Ernest Desrosiera, qui accompagnait Chaque
montée qui c i.duisait au château. déclaration des témoins d'un hrit mystérieux qui faisait

-Eh bien I dit Sanaul, je monte- lever la tête à ses voisins; Eulide Ry, le doyen de la
rai la .t' ,il. faulté, et une foule d'autres avocats éiunent. Près des

Laôtcli eur s'était levé et accourait tables de l'eniente reservées aux repoiters,on remarquait

avec si-s seryvatles. ilcleed, du Monde auquel en avait mis une paire de

-Tu vas heb.rger coimo des classis-doubles pour l'empêcher de voir la pâleur du

graBnd, seiuneurs cette dame et ces, prisonuier; Ludic'u, de la Presse qui souriait ironique-

ncesieuri', leur dit l'étudiant. C'est ment, àchaqu. îévélation les témoins; Disaulniers, de
moi qui paie1.l'.tedulard que la gravité -le la circonstacue n'empêchait

L'lcûligcr salonu:. de fairo un calccnbourg à tAites les deux minutes. N. tre

-Mousieur, dit le vae!t, vous sa- reporter s'y était rn-di cdeîs premuiers, et gravement

vez lu cleiiin ; excauez si j mie cmte as is. au pied du tribun i, il tr.ariscrivlt soigneusement
pas avec vous ; jl vais prévenir le les c psitiofls des n uihrlux témoins.
curé. son tUeii:cîîr 10 -ca .ulii 'éi .-ilait. %rit 'illipo-

Sainiul n uit à rire. tance lie la caisce, l'hon. procuircir-géenir.tl Il. Alercier
Ulns1 I dit-il, voiciqtcl u i avait cru davoir venir (lun pcront: coun luire la cause de

pressd unmi t.ouircru. E-t-c que dë - la couronne; le priionmi-r était défourlu par l'ecx-avocat
cidCéntccu'i.jcse ocuis sur le point do pau- dc la acurosnen A-l. Otuimut et l'ex-iu-sisttut avocat de
ser à l'éit l'héritler ? la couronne Siméuuî iL agnuelo.

Et cadrissant tu valet : LI prisoii.r u la cbarre est un granl garçm itbrun,
-Sai-tu si laU porte du pare est une i -ustcihialcu aux poils longs et soyeux co>uvre ca lèvre

ouvert,' ? supliur', il a le froit h ltut, le nez ui:iu- et un nen-
Aun uit dul pire l'hôtelier se si" a. totn ai la Caurtouh.

-, c-et> qlue vous voudriez tra- It rate in0paziail touite l durée inu p:·e:. Simnonc

verser in pue, inonsieur ? dencanda t eit L -blane. A dix heures et desmio précises la cour
il avec, eftrui. s'ouvre.

-- len:quii pas, bonhomoite... Li procu rnr-g raul tapliquî .brv . iîent fimlicte
M uis,îsuîiecir, sonlgz-y.. à a lut~ meil auix jurés. l éit a1%M.)I.les jitro.

he i m.li in de tucuiznes L.. picocier à la brre et.accus d' ir,1e140.tobre
Santcc I rie-cia de plus belle. dtrtir,vol nc iège,la propriét du g uvernement de cet

I , puiisqu'oni dit queî vtro pèrei t l'rovince. L'-actu e-t do p!us révol tanits.Les circontan-
va muourr, pour sîuivit l'hôte, prn z es lui out tcucupa4né co crimuisout des plu ianfânes
garde ! ccr si vous rencontr z le nain et vous convaciront de la culpabilité du p:isonnior.
blanc... Les faits de la cuise vont se déc uler devant vous, et

-Qu'est ce que lu nain blanc vous rendrez justice selon votre cousience.
-Un fatôme qui s montre que Dx."

les jouus lu dL uil.lie t jpremi ar témoin est le diltective oBerthelot. Il dé-
-A i- aio !(l .ctium-h ; du c.are g .0 le 14 Outob-e au soi-, il a étu il'ni par M.

:me trouv, r iez à nz aveu 1uii!.. Ch.iarlebois de Qu Ibecun siè' avait été etilevo de la
L'hteulier lit un nouveau sigue ded chimubre dIe' rcr ntanut à Quebr

croix. Ilu su uie iaienwnt un camt gte. V-rs les dlui

-Cet homme est damné par avat- hteurea du matiun, il rc-ime.ct:c :e -l pms<uni< r à la bire
fc, dit-il tout bas. sur la ruelle dle Itilin:tioi4 ; il avait un paiuct énor-

Maii Samueu reprit: me sur la t e. Ses allres étant su-pectes il l'arnêta et
-Et cluand on rencontre le nain le mena couclhr a-u violon.

blanc qu'arriv-t-i A ce mcmii it le gran I cnutlt:ble Iluot produit 10
-0.1 est tris.e toute toute sa vie, corps du délit. Tout, l'auditoire se lève pour voir ect
8.1muel htauceua lus épaules. objet de cutiosi 6. L'o-t un sièg ordinaire d cabinet,
-Bo'soir, dit-il, on doit m'atten- orné de velour crauoisi.

dre là-haur. Le témoin coninue sa déposition : C'est bien le même
Il s'enveloppa dans Fon manteau, siège que j'ai trouvé o ila possession du prisonnier.

mnit un baiser au front de Déborah et Celui-ci est bien connu de la police; il a déjà été con-
partit. damné pour le m ese délit. %

La nuit était oaire comme une Les asocats du prisonnier déclarent n'avoir pas do
aube de juin. question à poser aut témoin.

M. Cliarlebes, fabric nt. do sièges entre dans la boîte.
(À continuer) Il connait bien le prisonnier à la barre. C'est lui (le

témoin) qui a construit les sièges de la chambre.
Le procureur génénéral .- Vous connaissez bien

tONeu la mcION-ctc 'auin i.du;°,ar tous les sièges de la chambre ?
luiuaue mierit ca pi M . Paguelo s'objecte à cette demande et déclare

vraimeni eifoi t si grande dans son emeaci. que l'avecat de la Couronne doit se restreindre au
av"u tratidevaleursr ulaali,à " usiège en question.
pso.nnt .ouiranit de cetti mnldie.. Denea l'a. Une0discussion assez longue s'engage. La cour rejetteceune oi uccc'dc c., oilu o1 5"' IOXINS, l'biejeiote-
drmse du bureau de poste et poutr i express. -- , -- -

r.rT. A.5LUCtt,anoeuralae: 3r aT rués, b
Tcruae. Le témoin.-Oui, je les connais tous.

Le procureur général.-Combien vous a-t-on payé
pour ces sièges?1

M. Pagnuelo se lbve et fit la môme objection.
-. Objection renvoyée.a

Le témoin.-Avant de répondre je fais applicationt
pour avoir le bénéfice de la Clause 52, et n'être pas
exposé à aune poursuite à raisoir de mes dires.

La cour accorde la permision demandée.
Le témoin : J'ai reçu $65,000.
Le procureur génral.- Si je comprends bien, vous

a* z rcçi 81,000 pour chaque siège I
M. Paguuelo objecte a la question telle que posée

comme trop suggcstive.
Objection renvoy.:i.
Le técn.in, répond : Oui.
Le proe. g-n.- A!or., lu siège produit en cette cause

vaut 81,000 i
M. PIagnuelo 'objecte à cette question comme étant

trop générale-
Objection rejeéde. g
Le témoin répond : Oui.
En transquestion, le témoin dit qu'il est l'ami du pri-

soniier. Il le connait depuis llongtemps, et ne croit pas1
à sa culpabilité.

Le proc. gén. s'oejecte aux questions posées au témoin,(
c'est au jury et non au témoin à décider de la culpabilité 1
du prisonnier. L'objection est maintenue et la cour
avertit. M. Pagnuelo à s'en tenir à la procédure régulié
re. Joe. [Baef, hotelier de la rue des Commissaires est
nssermeni et dit: Le 13 Octobro au soir, la prisonnier
est venu souper chez moi. Il était accompagné de deux
autres individus à mine suspecte. Ils.put demandé un

allon de bierre et une chambre privée. Ils y sont restés
renfermés une heure au moins. Quand ils sont sortis, le
prisonnier avait un air sinistre. Ils m'ont payé.

Le proc. gén.- Lequel des trois vous a payé ?
Objecté à cette question par M. Pcaguuelo, comme

trop vague. Ici M. Pagnutlo en profite pour adresser la
parole au tribunal pendant une i jura. L'objection cet
m.intenue.

Le proc. gén. E-t-ce le prisonnier qui vous a payé ?
M. Pagnuelo objecte d: nouveau. Il prétend que le

procureur général n'a pas le droit de poser cette ques-
tion, car le prisonnier n'eas pis accusé d'avoir payé une
traite, mi·tis d'avoir volé un siège. Obj2ction maintenue.

Pas de transjuetion.t
La Couronne dé!care son enquête close.
Le premier té:oin de la défense est L. A. Sdnécal,

président de l'assoaiation des quarante Ve-aux. Leur
société a son principal bureau .1 Québec. Il counnait très
bien le prisonier.

Il c·ntredit la d,,osition de M. Charlebois. Il ne sait
pas ki le gouverl-nt a payé pour les soixante-cinq siè-
gars. Il estid'uaoirvpayé lui-même pour au moins
quarante de ces iêg.:s4 il y a quelques années.

Transquestioné ipar l'avowat de la Couronne, il dit:
Je ne sais pas e'ils ont, ét renouvelés depuis. '

L procureur général fait produire le corps du délit.
Le roe. gen.-Ce siège ci a-t-il été achetà par vous?
Le témoin.-Je ne pourraiis dire; ceux que j'ai ache-

tés avaient été conivert en velours bleu foncé et celui-ci
o4 rouge cramoisi. C'est petit être le même, la couver-
turc> acplin tr: renoiivicléu.

Le proe. gé-i.-Sur l. serment que vous avez prêté, ce
siége a-t-il été, oui on nou, acheté par vous ?

Le témoin.-A i lu . d mi connaissance, oui,
niai.t comme j: l'ai ija. dit, la couverturo un a été
changée.

Lu défene frait entandre une diziine de t.moins pour
prouver la baunacc rép>ut:tio:l du prisonnier.

Puis, l'interrog.toire éu-a clos, M. Ald. Ouimet
adre la parole ais jury. L'h>norable procureur géné-
rat laise la caui entic ies m.uias du tribunîl. Le juge
Etit auie aliuciio'n brWv, m] nis des plus fortes contre
l'accu5d.i

Pis le jury se etiro pour éliibrer.
A deux h cv-u; ta.c aprèa midi, l j.ry a rendu un

veric die ' coub .' 4.,' a ve-. recnnniation à la Clé-
cinelu de la cour. lit siennO ara pronouée studli
pruclain.

PARIS AU JJUR LE JOUR

Un nouveau métier s 'e4 erée depu's quelques aunées:
c'est le tiCer di courtier poucir rcvies. Le courtier dles
revues n'est pas un Irneii qui vend des revues. Il ne
va pas certes avec un b ciodsu cie manuscrits dans lequel on
peut choisir. Il ne trai i1ue pas des auteurs; il n'offre
ni Busnacli, ni Valabrè.:ue, ni Toebé : ece qu'il propose,
c'est des réclames dans les rcvue:s,as-aisoenées de l'esprit
des amateurs dramatiques.

-Vous vendez du p1 ipier à cigarettes,monsieur. Nous
dirons dans la revue dus Plaisirs Parisiens que votre pa-
pier à cigarettes est le seul qui ne rendes pas les fumeurs
poitrinaires. Par contre, nous ferons figurer au quatriè-
nie plan un asthmatique liorrib'o à voir, toussant, cri-
chant. Et qui l'aura mis dans cet état-là? Le papier à
cigarettes de votre concurrent.

Chez bien d'autres marchands de papier à cigarettes,
le courtier pour revues fait la mème démarche et les
mêmes propositions.

Le plus souvent lee auteurs ignorent le manège du
courtier. Les auteurs cherchent les scies do l'année.
Pour avoir une bonne revue, il faut qu'il y ait eu des
soies dans l'année, de bonnes scies On ne trouve pas les
scies que dans la politique et nu cafu-concert. La publi.
cité en offre beaucoup qui ne sont pas moinse" sciantes ".
Quand la publicité répète dix mille fois par jour un
nom, ce nom reste dans l'oreille du publie. Le publie
ce familiarise avec lui. Il aime à l'entendre. Ce n'est
pas drôle et lui platt. C'est une vicile connaissance. On
aime toujours à retrouver les vieilles connaissances.

il est naturel que les auteurs dramatiques ne négli
gent pas les scies que leur donna la publicité et dont lai

UNE BON14E DOSE

" Monsieur, " dit une jeune fille
entrant dans la boutique dans la bou-
tique d'un pharmacien, "on me dit.
que vous pouvez préparer une dose
d'huile de castor de maniée qu'on
ne s'aperçoive pas ce que o'est en
l'avalant ?"

DC'est vrai, ma:iemoisello.
"Eh bien, voulez vous m'en arran-

ger une, s'il vous plait?"
"Très volontiers."
La jeune demoiselle commençait à

peine à examiner ,les divers aticles
de parfameric étalés dansi la vitrine,
lorsque le pharmacien lui demando:

" Ne prendritz vous pas un verre
d'eau de Seltz, mademoiselle ? "

" Avec plaisir, Il répond.elle, char
mée de la galanterie du pharmacien.
Elle avale son verre de soda avec
une satiticotion évidente, puis se re-
met à examiner la vitrine. Après
quelques moments d'attcute, elle se
tourne vers le pharmacien :

" Eh bien, et cette dose d'huile de
castor est-elle pi ôte I "

" Mais, mademoiselle vous l'avez
prise avec le verre de soda i'

" Miséricorde I ce n'était pas pour
moi ; c'était pour ma mère que je la
venais ohercher!"

Les devoirs d'rBn
rédlàacteur

Un jour, le directeur d'un journal
anglais voit entrer dans son cabinet
un gentleman qui luidit:

-Monsieur, dans l'un des derniers
numéros de votre journ.l, vous avez
publié une erreur tiès-grave.

C'est impossible, rép;i.lua le direc-
teur. Mais de quoi s'agir-il ?

-Vous avez dit (lue M. M... avait
été accusé 1

-- C'est vrai I
-Condamné !
-C'est encore vrai !
-Et pendu I
-Parfaitement vrai 1
-Eh bien i monsiour i l'accusé, le

condamné, le pendu... c'e.t moi i
-Inpossibie !
-Je vous curtifi% pourtant que

cela est. Et mairt.ina"t, je l'espère,
voue allez rétracter ce qui vous avez
écrit.

-Me rétracter ! Janiaie, monsieu:
jama.is I

-Comment ? I>ourquoi '1 Vous êtes
figu ...

-U'cst possiblo, nmais j.a ne peux
pas rétracter ce qu.q je dit.

-Alors. jn sucs fur.n d'avoir re-
cours aux tribunaux.

-comiei. il voas plrira, monsieur,
"itus j e .ne me rctr.ete.rai pas. 'i'out
ce que puis fair.) polr vous, c'est
d'annonaur dun.uiu (ue la corde a
cLs:-é, et que vu.a cårs en parfaite
santà. J'ai des principn', monsieur,
j'ai des prinuipes ; j ne ue trompe
pas j uais !

Un payan, qui devait une somme
"'itrg. nr qci'l ne voulait pas rendre,

vint trouvé un avocat. Celui-ci en-
trant dans les vues de ou client, lui
demanda s'il avait fait un écrit.

-Non dit le paysan.
-Votre affaire est, donc bonne.

Quand votee cré'un :-ier réalamera,
vous lui lir. z : \ona ai-je fait un
écrit ?-Non. -Eh b;en I pourquoi
vous croirait-on plutôt( que moi I Je
ne vous djis rien, je i'affiiisme ; prou-
vez que je mens : je vous en défie.
Pas l'érit pas d'argent.

-Grand merci, dit la piys-an.
Maintenant, combien vous dois-je
pour la cousultatiou ?

-Mon ami, c'd.t quinse franc3.
--Quiuz; francs I Allons ! donc 1
-C'est le prix.
-Voyons, entendons nous. Voulez-

cinq francs I
-Non, quinze.
Arrangeons-nous pour huit fcangc,

hein 1
-Non, mille fois non, je ne rabat

terai rien.1
-Vous ne voulez pas de huit

francs ?
-Non.
-Eh bien 1 vous n'aurez rien I
-Gomment ! maraud I c'est ce que

nous verrons.
-Où ça?
-- Chz le commissaire.
-Et qu'est ce qu'il me fera, votre

coammissaire ?


